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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
décoratif constitué par une juxtaposition d'éléments se-
lon un assemblage plan.
[0002] On connaît dans l'état de la technique, plu-
sieurs types d'éléments décoratifs assemblés en plan,
pour fabriquer des revêtement de sols tels que des par-
quets. La plupart des parquets existants correspondent
à des motifs mis au point il y a bien longtemps, à une
époque où les sols des grandes demeures étaient prin-
cipalement revêtues de bois. A cet effet, on partait d'un
sol plat ou aplani, et on y fixait, par exemple par collage,
des éléments en bois, dont la forme et la juxtaposition
produisait un motif esthétique. Les motifs utilisés étaient
d'une assez grande variété, mais partaient principale-
ment d'éléments de base rectangulaires ou en losange.
Dans un des motifs simples les plus utilisés, des lames
de bois rectangulaires étaient juxtaposées de manière
décalée, la variété des possibilités de décalage d'une
ligne de lames par rapport aux lignes voisines procurant
une variété d'effets esthétiques possibles.
[0003] Cependant, les effets esthétiques obtenus res-
taient dans un plan, c'est-à-dire que l'assemblage des
lames n'a jamais pu suggérer un effet visuel tridimen-
sionnel.
[0004] On connaît de par le document US-A-
4,864,790 un sol en tuiles composites 10-11 revêtues
de cuir, les tuiles étant en forme d'hexagone et de pa-
rallélogramme.
[0005] On connaît par ailleurs de par le document
US-A-4,135,338 des éléments modulaires pour parquet
constitués, comme représenté en figure 10, d'éléments
hexagonaux 19 et de parallélogrammes 18 disposés le
long des côtés des éléments hexagonaux. Cependant,
ces éléments font appel à des bandelettes 9 intercalées
entre les hexagones 19 et les parallélogrammes 18.
[0006] De ce fait, l'invention a pour but de proposer
un ensemble décoratif plan résolument nouveau, apte
à créer un effet visuel de relief, d'entrelacs en trois di-
mensions, de cannage.
[0007] Plus précisément, l'invention a pour but de pro-
poser une nouvelle structure d'ensemble décoratif pou-
vant être utilisée pour des revêtements de sols, de mo-
biliers, ou d'autres surfaces planes, par exemple hori-
zontales ou verticales, et capable de créer un effet vi-
suel d'entrelacs avec une composante tridimensionnel-
le.
[0008] A cet effet, l'invention concerne un ensemble
décoratif tel que défini dans les revendications.
[0009] L'invention concerne aussi un revêtement de
sol utilisant un ensemble décoratif comportant les ca-
ractéristiques précédentes, et caractérisé en ce que les
éléments parallélépipédiques sont en bois dont le vei-
nage est orienté sensiblement parallèlement aux
grands côtés desdits éléments. il est très important que
le veinage des éléments faisant office de clé entre deux
éléments modulaires soit de même nature que le veina-

ge desdits éléments modulaires, et soit dans le prolon-
gement de celui-ci. Ainsi, tout se passe d'un point de
vue esthétique comme si les lames en bois étaient de
grande longueur et enchevêtrées entre elles pour pro-
duire l'effet optique d'entrelacs.

- Avantageusement, les éléments hexagonaux du re-
vêtement de sol sont en pierre.

- En variante, utilisable notamment comme revête-
ment de mobilier, le revêtement décoratif comporte
des éléments hexagonaux en un matériau de cou-
leur uniforme, telle qu'une matière plastique ou un
dérivé du bois, et les éléments en forme de paral-
lélogramme sont en une matière plastique ou un dé-
rivé du bois revêtu d'une imitation de fibres de bois.

- de préférence, les éléments hexagonaux et en for-
me de parallélogramme sont d'une épaisseur éga-
le, et lesdits éléments ont une section transversale
de forme sensiblement rectangulaire.

- de préférence, lesdits éléments comportent au ni-
veau de leurs arêtes inférieures des chanfreins ap-
tes à recevoir un cordon de colle pour fixer les élé-
ments sur une surface de réception à décorer.

[0010] L'invention sera mieux comprise en se référant
à la description suivante faite à titre d'exemple non limi-
tatif et aux dessins ci-annexés, dans lesquels:

- les figures 1(a) à 1(d) représentent de façon sché-
matique les éléments de base de l'ensemble déco-
ratif, ainsi que les premières étapes de leur dispo-
sition;

- les figures 2(a) à 2(c) représentent des étapes suc-
cessives de construction de l'ensemble décoratif ;

- la figure 3 représente un élément intermédiaire per-
mettant une construction modulaire d'un ensemble
décoratif;

- les figures 4(a) à 4(d) représentent les étapes d'uti-
lisation de l'élément modulaire de la figure 3;

- la figure 5 représente une surface terminée de sol
ou de mobilier, obtenue à partir d'ensembles déco-
ratifs selon les figures 1(a) à 4(d);

- la figure 6 représente un mode d'utilisation supplé-
mentaire d'éléments modulaires.

[0011] On se réfère à la figure 1. En figure 1(a), on a
représenté les éléments de base 5 d'un mode de réali-
sation de l'ensemble décoratif selon l'invention. Dans ce
mode, l'ensemble décoratif est constitué par une juxta-
position d'éléments selon un assemblage plan, cet as-
semblage comportant deux types d'éléments, à savoir:

a) au moins un élément 6 de forme hexagonale,
chaque côté de l'hexagone ayant une longueur dé-
terminée C;
b) une pluralité d'éléments 7 en forme de parallélo-
gramme ayant chacun deux grands côtés opposés
8 de longueur L et deux petits côtés opposés 9 de
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longueur 1, les angles opposés θ entre un grand
côté 8 et un premier petit côté 9 étant de 60°, et les
angles opposés θ' entre ledit grand côté 8 et un se-
cond petit côté 9 étant de 120°, et chaque élément
7 en forme de parallélogramme étant disposé de
façon qu'une moitié de chaque grand côté 8 soit dis-
posé contre un côté d'un élément 6 de forme hexa-
gonale. La longueur L de chaque grand côté 8 d'un
élément 7 en forme de parallélogramme est égale
au double de la longueur C de chaque côté de l'élé-
ment 6 de forme hexagonale et est égale aussi au
double de la longueur l de chacun des petits côtés 9.

[0012] En conséquence, la longueur de chaque petit
côté 9 d'un élément 7 en forme de parallélogramme est
égale à la longueur C de chaque côté de l'élément 6 de
forme hexagonale.
[0013] En partant (en haut de la figure 1a) d'un élé-
ment hexagonal 6 et en disposant contre ses côtés des
éléments 7 successifs en forme de parallélogramme,
puis des éléments hexagonaux 6 supplémentaires com-
me représenté en figure 2c, et enfin des éléments 7 sup-
plémentaires en forme de parallélogramme comme re-
presentés en figure 3, selon les étapes représentées
dans les figures 1a (fléche F) 2a-2c et 3, on obtient un
élément modulaire de base 10 tel que représenté en fi-
gure 3. Cet élément de base 10 est alors constitué par
un assemblage de 7 éléments hexagonaux 6 et de 18
éléments 7 en forme de parallélogramme. En utilisant
alors plusieurs éléments modulaires 10 et en les juxta-
posant, on arrive à former un ensemble décoratif de plus
grande taille, comme celui représenté en figure 5 par
exemple. L'utilisation d'éléments modulaires 10 pré-as-
semblés qui sont ensuite juxtaposés permet de gagner
beaucoup de temps et d'efficacité au cours de la pose
de l'ensemble décoratif. Afin d'assembler plusieurs élé-
ments modulaires 10 selon la figure 3, on procède com-
me représenté dans les figures 4a-4d. Selon la figure
4a, en partant d'un élément modulaire 10, on approche
des encoches 11, un nombre correspondant d'éléments
7 en forme de parallélogramme. Ces éléments 7 vont
faire office de « clés » de positionnement et verrouillage
de plusieurs éléments modulaires adjacents. Il est très
important, pour optimiser l'effet de cannage, que le vei-
nage des clés des éléments modulaires et des éléments
modulaires eux-mêmes soit de même nature et dans le
prolongement l'un de l'autre, comme si les lames en bois
étaient de grande longueur et enchevêtrées entre elles.
[0014] Comme représenté en figure 4b, on engage
les éléments 7 dans les encoches 11, pour arriver à la
configuration représentée en figure 4c. Dans cette con-
figuration, les extrémités non engagées des éléments 7
rapportés dépassent, et peuvent être engagées dans
des encoches 11 similaires d'éléments modulaires 10
voisins (non représentés). De cette manière, il est aisé
et rapide d'obtenir des surfaces importantes utilisant
des éléments modulaires 10, par exemple pour réaliser
un revêtement de sol. Ainsi, on a représenté à titre

d'exemple en figure 4d, la juxtaposition approximative
de trois éléments modulaires 101,102,103. Pour termi-
ner la pose de ces éléments modulaires, il suffit de po-
sitionner trois éléments de liaison 7 (non représentés)
en forme de parallélogramme, aux emplacements vides
71,72,73, puis de rapprocher les éléments 101,102,103
de façon jointive pour aboutir à la configuration finale.
[0015] Bien entendu, d'autres formes d'éléments mo-
dulaires sont envisageables, mais celle représentée à
l'avantage de ne nécessiter que six éléments 7 supplé-
mentaires en forme de parallélogramme, disposés dans
des espaces 11 laissés libres lors de la juxtaposition de
plusieurs éléments modulaires, et utilisés en quelque
sorte comme « clés » de positionnement ou de fixation
d'éléments modulaires entre eux.
[0016] Les éléments hexagonaux 6 sont d'une pre-
mière couleur, et les éléments 7 en forme de parallélo-
gramme sont d'une seconde couleur différente de la
première. De préférence, la première couleur est unifor-
me, et la seconde couleur comporte des variations sous
la forme d'une trame ou de veines orientées sensible-
ment parallèlement aux grands côtés 8 des parallélo-
grammes, de façon que les éléments 7 s'entrecroisent
avec un effet optique d'entrelacs ou de cannage.
[0017] L'ensemble décoratif selon l'invention est par-
ticulièrement, mais pas uniquement, adapté à la réali-
sation de revêtements de sols. Dans un tel revêtement,
les éléments en forme de parallélogramme 7 sont en
bois dont les veines sont orientées parallèlement aux
grands côtés desdits éléments, et les éléments hexago-
naux 6 sont en pierre, par exemple du type grès, tomette
dite de « Salernes », granit, ou bien au contraire en mé-
tal, faïence, ou d'autres matériaux appropriés pour les
revêtements de sol.
[0018] Cependant, l'ensemble décoratif selon l'inven-
tion est aussi utilisable pour d'autres surfaces planes,
par exemple du mobilier. Ainsi, la figure 5 représente un
plateau de table 12 réalisé à l'aide de l'ensemble déco-
ratif selon l'invention.
[0019] Les éléments hexagonaux 6 peuvent aussi
être en un matériau de couleur uniforme, telle qu'une
matière plastique ou un dérivé du bois, et les éléments
7 en forme de parallélogramme peuvent être en une ma-
tière plastique ou un dérivé du bois revêtu d'une imita-
tion de veines de bois.
[0020] Afin de faciliter leur pose sur une surface pla-
ne, les éléments hexagonaux 6 et les éléments 7 en for-
me de parallélogramme ont une épaisseur égale, et ont
une section transversale de forme sensiblement rectan-
gulaire, comme représenté en figure 1(c). En outre, afin
d'assurer une planéité aussi parfaite que possible après
la pose, les éléments 6,7 sont de préférence pourvus
sur leur pourtour d'une rainure 21 (figure 1(c)), dans la-
quelle on glisse pendant la pose, une languette rappor-
tée correspondante 22. La figure 1(d) représente en
coupe transversale A-A deux éléments 7 posés de cha-
que côté d'un élément hexagonal 6, l'ensemble étant
disposé sur un support 23, par exemple un sol à revêtir.
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Dans cette figure 1(d), on a représenté les chanfreins
20 de réception d'un cordon de colle, et les languettes
22 posées dans des rainures 21.
[0021] De préférence, les éléments 7 en forme de pa-
rallélogramme et les éléments hexagonaux 6 compor-
tent au niveau de leurs arêtes inférieures des chanfreins
20 aptes à recevoir un cordon de colle pour fixer les élé-
ments 6,7 sur une surface de réception à décorer.
[0022] Il est également possible, comme représenté
en figure 6, de réaliser selon les mêmes principes que
ceux exposés ci-dessus, un ensemble décoratif plus
complexe, dans lequel des éléments hexagonaux sont
eux-mêmes formés de sous-ensembles modulaires 10
à base d'hexagones et de parallélogrammes.
[0023] Selon l'invention, la pose de l'ensemble déco-
ratif peut également être totalement ou partiellement
automatisée. A cet effet, il est possible de pré-assem-
bler selon une première étape, tous les éléments 7 en
forme de parallélogramme en les disposant manuelle-
ment à l'aide d'un gabarit ou par placement automatisé
sur un support, notamment par collage. On obtient ainsi
une structure sensiblement en forme de nid d'abeille,
avec des creux aux emplacements des hexagones 6.
Puis en seconde étape, les éléments hexagonaux 6
sont rapportés et fixés dans les interstices laissés libres
par les éléments 7 en forme de parallélogramme. Bien
entendu, il serait également possible de procéder dans
l'ordre inverse, les hexagones 6 étant fixés en premier.
Un tel procédé est bien sûr applicable à d'autres formes
de polygones.
[0024] En figure 6, on a représenté une généralisation
de l'utilisation d'éléments modulaires 10. Ainsi, on a uti-
lisé les éléments modulaires 10 de forme hexagonale
et composés de petits parallélogrammes 7 et de petits
hexagones 6, pour construire, à l'aide de parallélogram-
mes plus grands 70, une nouvelle structure d'entrelacs.
De cette façon, on crée un double niveau d'effets d'en-
trelacs: celui des entrelacs au niveau de chaque élé-
ment modulaire 10, et celui des entrelacs entre les élé-
ments 70 de plus grande taille. Bien entendu, la géné-
ralisation peut être poussée à des degrés plus élevés si
la taille de la surface à revêtir le permet.
[0025] Le dispositif et le procédé selon l'invention per-
mettent d'atteindre les buts fixés. En particulier, grâce à
la structure à base d'hexagones 6 et de parallélogram-
mes 7, de couleurs différentes, il est possible de créer
des revêtements plans, notamment des revêtements de
sols, présentant un effet esthétique totalement nou-
veau, suggérant un effet visuel d'entrelacs en trois di-
mensions, semblable à un cannage.

Revendications

1. Ensemble décoratif comportant deux types d'élé-
ments, à savoir:

a) au moins un élément (6) de forme hexago-

nale, chaque côté de l'hexagone ayant une lon-
gueur déterminée (c);
b) une pluralité d'éléments (7) en forme de pa-
rallélogramme ayant chacun deux grands cô-
tés opposés de longueur (L) et deux petits cô-
tés opposés de longueur (1), les angles oppo-
sés (θ) entre un grand côté et un premier petit
côté étant de 60°, et les angles opposés (θ') en-
tre ledit grand côté et un second petit côté étant
de 120°,

chaque élément (7) en forme de parallélo-
gramme étant disposé de façon que la moitié (81)
d'un grand côté qui est contiguë à un angle de 60°
soit disposée contre un côté d'un élément (6) de for-
me hexagonale,

caractérisé en ce que les éléments hexago-
naux (6) sont d'une première couleur, les éléments
(7) en forme de parallélogramme étant d'une secon-
de couleur différente de la première et comportant
des variations sous la forme d'une trame orientée
sensiblement parallèlement, aux grands côtés des-
dits éléments (7) en forme de parallélogramme, de
façon que les éléments (7) en forme de parallélo-
gramme s'entrecroisent avec un effet optique d'en-
trelacs suggérant un motif en trois dimensions.

2. Ensemble décoratif selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la longueur de chaque grand côté
(L) d'un élément (7) en forme de parallélogramme
est égale d'une part au double de la longueur (C)
de chaque côté de l'élément (6) de forme hexago-
nale, et d'autre part au double de la longueur (l) de
chacun des petits côtés d'un élément (7) en forme
de parallélogramme.

3. Ensemble décoratif selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que la longueur de chaque petit côté
(1) d'un élément (7) en forme de parallélogramme
est égale à la longueur (C) de chaque côté de l'élé-
ment (6) de forme hexagonale.

4. Ensemble décoratif selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
comporte une pluralité d'éléments modulaires (10)
aptes à être juxtaposés pour former un ensemble
décoratif de plus grande taille, chaque élément mo-
dulaire (10) comportant un assemblage de 7 élé-
ments hexagonaux (6) et de 18 éléments (7) en for-
me de parallélogramme.

5. Ensemble décoratif selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que deux éléments modulaires (10)
juxtaposés sont reliés et positionnés respective-
ment au moyen d'un élément (7) supplémentaire en
forme de parallélogramme, disposé dans un espa-
ce laissé libre lors de la juxtaposition de deux élé-
ments modulaires (10).
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6. Revêtement de sol utilisant un ensemble décoratif
selon la revendication 5, caractérisé en ce que les
éléments (7) en forme de parallélogramme sont en
bois dont les veines sont orientées sensiblement
parallèlement aux grands côtés desdits éléments.

7. Revêtement de sol selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que les éléments (6) hexagonaux sont
en pierre.

8. Revêtement décoratif pour surface plane, notam-
ment de mobilier, caractérisé en ce qu'il comporte
des ensembles décoratifs selon l'une quelconque
des revendications 1 à 5, les éléments hexagonaux
(6) étant en un matériau de couleur uniforme, telle
qu'une matière plastique ou un dérivé du bois, et
les éléments (7) en forme de parallélogramme étant
en une matière plastique ou un dérivé du bois revê-
tu d'une imitation de veines de bois.

9. Ensemble décoratif selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce que les élé-
ments hexagonaux (6) et les éléments (7) en forme
de parallélogramme ont une épaisseur égale, et en
ce que lesdits éléments ont une section transver-
sale de forme sensiblement rectangulaire.

10. Ensemble décoratif selon la revendication 9, carac-
térisé en ce que lesdits éléments (6,7) comportent
au niveau de leurs arêtes inférieures des chanfreins
aptes à recevoir un cordon de colle pour fixer les
éléments sur une surface de réception à décorer.

11. Ensemble décoratif selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que lesdits éléments (6,7) compor-
tent des rainures périmétriques (21) servant de ré-
ceptacle pour des languettes (22) rapportées lors
du montage des éléments (6,7).

Patentansprüche

1. Dekoreinheit bestehend aus zwei Elementtypen,
und zwar:

a) mindestens einem sechseckigen Element
(6), wobei jede Seite des Sechsecks eine be-
stimmte Länge (c) aufweist,
b) einer Mehrzahl von parallelogrammförmigen
Elementen (7) mit jeweils zwei sich der Länge
(L) nach gegenüberliegenden Breitseiten und
zwei sich der Länge (1) nach gegenüberliegen-
den Schmalseiten, wobei die gegenüberliegen-
den Winkel (_) zwischen einer Breitseite und ei-
ner Schmalseite 60° betragen und wobei die
gegenüberliegenden Winkel (_) zwischen der
besagten Breitseite und einer zweiten Schmal-
seite 120° betragen, wobei jedes parallelo-

grammförmige Element (7) so angeordnet ist,
dass die Hälfte (81) einer Breitseite, die an ei-
nen Winkel von 60° angrenzt, gegen eine Seite
eines sechseckigen Elements (6) angeordnet
ist,

dadurch gekennzeichnet, dass die sechs-
eckigen Elemente (6) eine erste Farbe aufweisen,
wobei die parallelogrammförmigen Elemente (7) ei-
ne zweite, von der ersten Farbe unterschiedliche
Farbe aufweisen und Variationen in Form eines et-
wa parallel zu den Breitseiten der besagten paral-
lelogrammförmigen Elemente (7) verlaufenden Ein-
trags, so dass sich die parallelogrammförmigen
Elemente (7) mit einem ein dreidimensionales Mo-
tiv anregenden optischen Verflechtungseffekt über-
kreuzen.

2. Dekoreinheit nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Länge jeder Breitseite (L) eines
parallelogrammförmigen Elements (7) einerseits
dem Doppelten der Länge (C) jeder Seite des
sechseckigen Elements (6) und andererseits dem
Doppelten der Länge (1) jeder Schmalseite eines
parallelogrammförmigen Elements (7) entspricht.

3. Dekoreinheit nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Länge jeder Schmalseite (1) ei-
nes parallelogrammförmigen Elements (7) der Län-
ge (C) jeder Seite des sechseckigen Elements (6)
entspricht.

4. Dekoreinheit nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sie eine
Mehrzahl modularer Elemente (10) umfasst, die ne-
beneinander angeordnet werden können, um eine
größere Dekoreinheit zu bilden, wobei jedes modu-
lare Element (10) eine Zusammensetzung aus 7
sechseckigen Elementen (6) und 18 parallelo-
grammförmigen Elementen (7) umfasst.

5. Dekoreinheit nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass zwei nebeneinander angeordnete
modulare Elemente (10) jeweils mittels eines zu-
sätzlichen parallelogrammförmigen Elements (7)
verbunden und positioniert sind, das in einem beim
Nebeneinanderlegen von zwei modularen Elemen-
ten (10) freigelassenen Raum angeordnet wird.

6. Fußbodenbelag mit einer Dekoreinheit nach An-
spruch 5, dadurch gekennzeichnet, dass die par-
allelogrammförmigen Elemente (7) aus Holz beste-
hen, dessen Adern etwa parallel zu den Breitseiten
der besagten Elemente verlaufen.

7. Fußbodenbelag nach Anspruch 6, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die sechseckigen Element (6)
aus Stein bestehen.
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8. Dekorbelag für ebene Flächen, insbesondere Mö-
bel, dadurch gekennzeichnet, dass er Dekorein-
heiten nach einem der Ansprüche 1 bis 5 umfasst,
wobei die sechseckigen Elemente (6) aus einem
gleichfarbigen Material bestehen, wie beispielswei-
se ein Kunststoff oder ein Holzderivat, und wobei
die parallelogrammförmigen Elemente (7) aus ei-
nem Kunststoff oder einem mit einer Imitation der
Holzadern beschichteten Holzderivat bestehen.

9. Dekoreinheit nach einem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass die sechseckigen
Elemente (6) und die parallelogrammförmigen Ele-
mente (7) eine gleiche Dicke aufweisen, und dass
die besagten Elemente einen etwa rechteckigen
Querschnitt haben.

10. Dekoreinheit nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die besagten Elemente (6, 7) an ih-
ren unteren Kanten Schrägen aufweisen, die einen
Klebstreifen aufnehmen können, um die Elemente
auf einer zu dekorierenden Aufnahmefläche zu be-
festigen.

11. Dekoreinheit nach Anspruch 10, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die besagten Elemente (6, 7) Um-
fangsrillen (21) aufweisen, die als Aufnahme für bei
der Montage der Elemente (6, 7) angebrachte La-
schen (22) dienen.

Claims

1. A decorative assembly comprising two types of el-
ement, namely:

a) at least one hexagonal-shaped element (6),
each side of the hexagon having a given length
(C);

b) a plurality of elements (7) in the shape of a
parallelogram each having two opposite large
sides of length (L) and two opposite small sides
of length (1), the opposite angles (θ) between
a large side and a first small side being 60°, and
the opposite angles (θ') between the said large
side and a second small side being 120°, each
element (7) in the form of a parallelogram being
disposed so that half (81) of a large side which
is contiguous with an angle of 60° is disposed
against a side of a hexagonally-shaped ele-
ment (6) ,

characterised in that the hexagonal ele-
ments (6) are in a first colour, the elements in the
form of a parallelogram (7) being in a second colour
different from the first and comprising variations in
the form of a weft oriented substantially parallel to

the large sides of the said elements (7) in the form
of a parallelogram, so that the elements (7) in the
form of a parallelogram intersect with an optical ef-
fect of interlacing suggesting a three-dimensional
pattern.

2. A decorative assembly according to Claim 1, char-
acterised in that the length of each large side (L)
of an element (7) in the form of a parallelogram is
equal firstly to twice the length (C) of each side of
the hexagonally-shaped element (6) and secondly
to twice the length (1) of each of the small sides of
an element (7) in the form of a parallelogram.

3. A decorative assembly according to Claim 2, char-
acterised in that the length of each small side (1)
of an element (7) in the form of a parallelogram is
equal to the length (C) of each side of the hexago-
nally-shaped element (6).

4. A decorative assembly according to any one of the
preceding claims, characterised in that it compris-
es a plurality of modular elements (10) able to be
juxtaposed in order to form a larger decorative as-
sembly, each modular element (10) comprising an
assembly of seven hexagonal elements (6) and
eighteen elements (7) in the form of a parallelo-
gram.

5. A decorative assembly according to Claim 4, char-
acterised in that two juxtaposed modular elements
(10) are connected and positioned respectively by
means of a supplementary element (7) in the form
of a parallelogram, disposed in a space left free
when two modular elements (10) are juxtaposed.

6. A floor covering using a decorative assembly ac-
cording to Claim 5, characterised in that the ele-
ments (7) in the form of a parallelogram are made
from wood whose grain is oriented substantially
parallel to the long sides of the said elements.

7. A floor covering according to Claim 6, character-
ised in that the hexagonal elements (6) are made
from stone.

8. A decorative covering for a flat surface, in particular
furniture, characterised in that it comprises deco-
rative assemblies according to any one of Claims 1
to 5, the hexagonal elements (6) being made from
a material with a uniform colour, such as a plastics
material or a derivative of wood, and the elements
(7) in the form of a parallelogram being made from
a plastics material or a derivative of wood covered
with an imitation wood grain.

9. A decorative assembly according to any one of
Claims 1 to 5, characterised in that the hexagonal
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elements (6) and the elements (7) in the form of a
parallelogram have equal thicknesses, and in that
the said elements have a transverse section sub-
stantially rectangular in shape.

10. A decorative assembly according to Claim 9, char-
acterised in that the said elements (6, 7) comprise,
at their bottom edges, chamfers able to receive a
bead of glue in order to fix the elements to a receiv-
ing surface to be decorated.

11. A decorative assembly according to Claim 10, char-
acterised in that the said elements (6, 7) comprise
peripheral grooves (21) serving as a receptacle for
tongues (22) attached during the assembly of the
elements (6, 7).
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